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Bérenger Saunière à Narbonne ?

Dès les premiers écrits retraçant l’histoire de l’abbé Saunière, il a été dit qu’après qu’il ait
prêché en chaire des prônes antirépublicains durant les élections législatives d’octobre 1885,
sur  la  demande  expresse  du  ministre  des  Cultes,  René  Goblet,  Mgr  l’Évêque  de
Carcassonne  dut  prendre,  malgré  sa  désapprobation,  des  sanctions  contre  son  prêtre
fraîchement  nommé  à  Rennes-le-Château.  Elles  se  traduisirent  par  son  déplacement  à
Narbonne,  au  Petit  Séminaire.  Selon  les  auteurs,  il  y  exerça  les  fonctions  tantôt  de
professeur, tantôt de surveillant. Ce déplacement apparaît d’ailleurs clairement dans l’état de
service du prêtre provenant des archives diocésaines.

État de service de l’abbé Bérenger Saunière

Curieusement,  le  seul  des  trois  autres  prêtres  dont  l’état  de  service  fasse mention  des
sanctions prises par le ministre des Cultes est Joseph Jean, desservant de Bouriège depuis
le 1er juin 1880.

État de service de l’abbé Joseph Jean



Joseph Jean, pourtant fort jeune à l’époque de cet épisode, jugeant injustes les sanctions
prises à son encontre, notamment la suppression de son traitement, n’hésita pas à se retirer
de ses fonctions. Quant à Fernand Tailhan, desservant de Roullens depuis 1883, s’il fut bien
déplacé le 1er février 1886 comme vicaire à St Michel de Carcassonne, il est difficile de dire
si cette mutation est directement liée au vœu du Ministre des Cultes puisque son état de
service, à l’inverse de ceux des abbés Saunière et Jean, ne fait aucunement mention d’une
privation temporaire de son traitement !

La  sanction  du  ministre  des  Cultes  visant  à  supprimer  la  rémunération  des  prêtres
déclanchèrent plusieurs réponses virulentes de la part du Clergé. En fin d’article, un extrait
du  quotidien  La Croix, du  dimanche  20 et  lundi  21 décembre 1885,  témoigne,  sur  trois
colonnes, de ces échanges. Dans ce même journal, fut aussi inséré un encart dans lequel le
Clergé outré dénonce ouvertement les conditions intolérables des dispositions disciplinaires
prises contre ses prêtres.

 Document Jean Haldezos

Dans L’Or de Rennes 1, Gérard de Sède donne une chronologie erronée puisqu’il promeut,
après  trois  ans  passés  au  Clat  et  avant  son  affectation  à  Rennes-le-Château,  l’abbé
Saunière à Narbonne comme professeur ; affectation qu’il quitte, d’après cet auteur, un mois
plus tard pour gagner celle de Rennes-le-Château. Puis il relate les évènements électoraux:
« À cette époque, c’est encore l’État qui rétribue les prêtres, mais Saunière, fiché comme
« réactionnaire militant » à la suite d’un prêche pré-électoral intempestif, se voit bientôt privé
de  son  traitement. »  2,  mais  Gérard  de  Sède  fait  l’impasse  d’une  mutation  de  l’abbé  à
Narbonne relative à son attitude antirépublicaine.

1 L’Or de Rennes par Gérard de Sède, éditions Julliard 1968, page 19.
2 Ibid. p. 20.



L’abbé Saunière ne rejoint pas Narbonne ?
D’autres auteurs, après Gérard de Sède, évoquent, chacun différemment, les suites données
à  l’épisode  électoral.  René  Descadeillas  écrit  en  1974 :  « Ces  propos  rapportés  à  la
préfecture, déterminent le préfet à saisir le ministre. L’Évêque, questionné, ayant reconnu le
fait  mais  se  refusant  à  déplacer  le  prêtre,  le  préfet  conclut  à  une  suspension  de
traitement ... » 3.

En 1978, Franck Marie écrit à son tour : « En janvier 1886, il est nommé professeur au petit
séminaire de Narbonne, curieusement, il refuse de quitter Rennes-le-Château, alléguant sa
préférence de rester près de chez lui et de ses proches … L’autorité religieuse accède à ses
demandes. Il est nommé définitivement Curé de Rennes-le-Château, le 1er janvier  (sic) de
l’année 1886. » 4.

Au début des années quatre-vingts, les abbés Bruno de Monts et Maurice Mazières font une
réponse commune à cette question dans l’un de leurs écrits :  « À la suite de cette lettre,
l’abbé Saunière fut privé de son traitement et pour satisfaire la demande du Ministre, fut
nommé « officiellement » en janvier 1886, professeur au Petit Séminaire de Narbonne ; mais
ne  rejoignit  jamais  ce  poste.  L’atmosphère  s’étant  détendue,  il  fut  re-nommé
« officiellement » curé-desservant  de Rennes,  le  1er juillet  1886,  et  son traitement  lui  fut
rétabli. » 5. Au vu de l’opinion émise plus tard sur ce point dans d’autres écrits par l’abbé de
Monts  et  qui  sont  reproduits  dans  la  présente  étude,  il  est  probable  que  cette  position
catégorique soit celle de l’abbé Maurice Mazières, seul.

Dans ces versions quelque peu différentes, une constante demeure : l’abbé Saunière n’est
pas allé à Narbonne dans le cadre d’une sanction.

L’abbé Saunière a été muté à Narbonne ?
En 1983,  dans  le  titre  d’un  chapitre  fort  explicite  de  son  livre :  Le  retour  de  Narbonne,
Jacques Rivière écrit ce qui suit :  « Cette journée du 18 octobre que Saunière voulait fêter
comme une journée de délivrance, ne l’a en fait délivré que de son salaire. Monseigneur
Billard comprenant la situation lui avance sur ses deniers, 200 frs et le nomme, professeur
au Petit Séminaire de Narbonne. L’abbé Saunière reste sous ce statut jusqu’en Juillet 1886,
date  à  laquelle  le  Préfet  lui  rétablit  son  traitement  et  lève  la  suspension.  Il  peut  donc
reprendre ses fonctions à Rennes et retrouver sa cure. » 6.

Pour étayer ses arguments, Jacques Rivière produit le fac-similé de la page issue de l’État
du Clergé de l’Aude où apparaît  pour l’année 1885 le nom de Saunière et sa qualité de
prêtre dans la liste des professeurs au Petit Séminaire de Narbonne 7. Mais en l’espèce, il
s’agit, sans aucun doute, non de Bérenger mais d’Alfred Saunière, son frère, qui assurait
effectivement les dites fonctions en ce lieu. D’autre part, il est impossible de se rapporter aux
« ordos » des  années  1885  et  1886  pour  déterminer  la  présence  ou  non  de  Bérenger
Saunière à Narbonne pour la raison qu’ils rendent compte de l’état du clergé à la date du 15
décembre de l’année.  En l’occurrence,  même si  le  curé de Rennes-le-Château avait  été

3 Mythologie du Trésor de Rennes par René Descadeillas, Éditions Savary, 1988, p. 14.
4 Rennes-le-Château, Étude critique par Franck Marie aux éditions Vérités Anciennes, 1978, pp. 20 et 21.
À  La  page  20  de  son  Étude  Critique,  Franck  Marie  retrace  brièvement  le  parcours  d’Alfred  Saunière  en
indiquant : « En 1893, il est nommé Professeur au Petit Séminaire de Narbonne … ». Mais en examinant l’État
du Clergé de l’Aude de 1885, publié par Jacques Rivière à la page 40 du Fabuleux Trésor de RLC, on peut lire le
nom de Saunière dans la liste des Professeurs du Petit Séminaire à Narbonne. Ne s’agirait-il pas d’Alfred ?
5 Bérenger  Saunière,  curé  de  Rennes-le-Château par  les  abbés  Maurice  Mazières  et  Bruno  de  Monts  in
Mémoires de la Société des Arts et des Sciences de Carcassonne, tome X, 4 ème série, années 1979 – 1980 – 1981,
page 258. Cette étude a également été publiée dans le bulletin Parle-moi de RLC de 2007, pages 88 à 105.
Par ailleurs, en écrivant « janvier » Franck Marie commet une coquille, il voulait dire « juillet ».
6 Le Fabuleux Trésor de Rennes-le-Château ! par Jacques Rivière, éditions Bélisane, 1983, p. 43.
7 Ibid. p. 40.



provisoirement déplacé à Narbonne durant la période de janvier à juin, comme l’indique son
état de service, il ne figurerait ni dans « l’ordo »  établi le 15 décembre 1885, ni dans celui
arrêté le 15 décembre de l’année suivante. En revanche, ces mêmes  « ordos » indiquent
bien son affectation à Rennes-le-Château pour ces deux mêmes années ainsi que celle de
son frère Alfred comme professeur au Petit Séminaire de Narbonne.

Doyenné de Couiza extrait de l’Ordo du 15 décembre 1885

Doyenné de Couiza extrait de l’Ordo de 15 décembre 1886



Tiré de l’Ordo du 15 décembre 1885 Tiré de l’Ordo du 15 décembre 1886

État de service de l’abbé Alfred Saunière

Dans cette liste d’affectations d’Alfred Saunière, une correction à été portée par l’ajout d’un
tracé rétablissant,  semble  t-il,  la  seconde  partie  de  ligne  qui  n’est  pas  en regard  de  la
première. On doit donc comprendre qu’il est entré chez les Jésuites de Narbonne en 1879
pour y assurer les fonctions de professeur au Petit Séminaire jusqu’en 1893, année où il se
retire  jusqu’en  1904  pour  rejoindre  son  village  d’origine,  Montazels,  où  il  décède  le  9
septembre 1905 8.

Dans un article de 1984, Gilbert Tappa s’interroge : « Nous connaissons la sanction infligée
à l’abbé Saunière : six mois de privation de traitement. Une nouvelle interrogation se pose :
Pendant cette période que fit l’abbé ? D’après le « Registre du Personnel » de l’Évêché de
Carcassonne, l’abbé Saunière est nommé professeur au Petit Séminaire de Narbonne en
Janvier 1886. On ignore pour quelle période. Il est donc impossible d’établir, avec précision,
à  quel  moment  Saunière  prit  effectivement  cette  fonction  de  professeur.  Abandonna-t-il
totalement sa paroisse pendant sept mois ? Revint-il à Rennes pour célébrer Noël 1885 et
Pâques 1886 ? Pendant son absence n’y a-t-il eu aucune cérémonie à Rennes nécessitant
la présence d’une prêtre : baptême, mariage, décès ? Et, dans ce cas, quel fut l’officiant ? »
9.

8 Certains ont traduit l’entrée chez les Jésuites d’Alfred Saunière comme étant la preuve de son appartenance à ce
même ordre.  Il  n’en  est  rien  comme l’indique l’archiviste  de  cette  Compagnie.  Lire  le  document  suivant :
https://www.rennes-le-chateau-doc.fr/lespersonnages/alfsauniere/Etat%20de%20services.html
9 Les élections de 1885, à propos de la Semaine Religieuse par Gilbert Tappa, n° 2 des Cahiers de RLC, 1984,
p.13. Par ailleurs, Gilbert Tappa pose une question sans rapport avec les faits qu’il énumère auparavant. Il écrit
en effet que l’abbé est nommé à Narbonne en janvier 1886 et se demande ensuite  « Revint-il à Rennes pour
célébrer Noël 1885 ? ».

https://www.rennes-le-chateau-doc.fr/lespersonnages/alfsauniere/Etat%20de%20services.html


En 1985, Claire Corbu et Antoine Captier évoquent ainsi dans leur livre l’aventure électorale
du prêtre : « L’évêque  s’étant contenté d’infliger un blâme aux quatre prêtres, la riposte des
Autorités  Civiles  ne  se  fait  pas  attendre :  les  quatre  prêtres  se  voient  privés  de  leur
traitement à compter du 1er décembre 1885.  En conséquence,  l’évêque de Carcassonne
chercha une parade et,  en ce qui concerne l’abbé Saunière,  il  la trouva en le nommant
surveillant au Petit Séminaire de Narbonne afin qu’il ne resta pas sans ressources. Désolé
de ce départ, le Conseil Municipal de Rennes multiplia les démarches auprès du Préfet pour
obtenir le retour de leur curé. Les passions engendrées par les élections s’étant calmées, le
Préfet rétablit le traitement et Monseigneur Billard renomma l’abbé Saunière à Rennes le 1er

juillet  1886… Si dès son retour de Narbonne, l’abbé Saunière se prend d’intérêt pour sa
petite église vieille de près de dix siècles, il ne néglige pas pour autant ses paroissiens. » 10.

Dans sa plaquette parue en 1989, l’abbé Bruno de Monts dit ce qui suit : « Son déplacement
fut décidé par Mgr l’Évêque, qui le nomma, à partir de janvier 1886, au Petit Séminaire de
Narbonne. » 11.

En 1990, Jean-Jacques Bedu écrit  12 :  « Le 1er décembre 1885 Bérenger Saunière se voit
soustraire son traitement ; il est donc sans ressource, livré à lui même. Afin de remédier à
cette  conjoncture  problématique  Monseigneur  Billard  pense  à  lui  et  le  nomme  comme
surveillant au petit séminaire de Narbonne. Une fois sur place le prêtre affichera une tenue
exemplaire, ne décevra en rien son évêque qui fera rétablir son traitement le 1er juillet 1886.
Bérenger Saunière pourra enfin réintégrer sa cure de Rennes-le-Château. ».

Cette fois, la constante relevée chez les auteurs précités est que l’abbé Saunière a bien
occupé un poste au Petit Séminaire de Narbonne durant le premier semestre 1886 ; pour les
uns en tant que surveillant, pour les autres au titre de professeur, comme stipulé notamment
dans son état  de service.  Jacques Rivière y voit  l’opportunité en faveur de l’abbé d’une
subvention conséquente de 3000 francs de la comtesse de Chambord. L’abbé de Monts
n’émet, semble t-il, pas de réserve sur le déplacement de Bérenger Saunière mais ne peut
situer précisément le moment où il fut effectif. Jean-Jacques Bedu, quant à lui, fait force de
détails pour accréditer cette mutation sans pour autant gratifier ses lecteurs de la référence
des documents lui permettant d’écrire par exemple qu’ « une fois sur place le prêtre affichera
une tenue exemplaire » et qu’il « ne décevra en rien son évêque etc. ».

Les indécis
Dans le tome premier des Cahiers de Rennes-le-Château, l’auteur Claude Boumendil retrace
l’affaire  électorale  dans laquelle  s’est  engagé l’abbé  Saunière  et  trois  de ses  confrères.
Claude Boumendil recadre à cette occasion les dates de suspension de traitement. Mais il
s’interroge finalement sur les activités de l’abbé Saunière durant ces mêmes mois : « L’abbé
Saunière perdra donc son traitement le 1er décembre 1885, il ne lui sera rétabli que le 1er

juillet  1886.  Quelles  furent  ses activités durant  les sept  mois  de suspension ? Sur  cette
période  de  la  vie  de  Saunière,  nous  n’avons  aucune  précision,  les  avis  sont  d’ailleurs
partagés, mais nous essayerons de répondre plus tard à cette interrogation. » 13.

La même année, 1985, Pierre Jarnac se questionne également sur la réalité du déplacement
à Narbonne : « Contraint d’obtempérer, Mgr Billard envoie à Saunière sa nomination comme
« professeur  au  Petit  Séminaire  de  Narbonne »,  en  janvier  1886.  S’y  est-il  rendu
effectivement ? Tout au moins, a-t-on consigné ce changement au registre du personnel de

10 L’Héritage de l’Abbé Saunière par Claire Corbu et Antoine Captier, éditions Bélisane, 1985, pp. 70 et 71.
11 Bérenger Saunière curé à Rennes-le-Château 1885 – 1909 par l’abbé Bruno de Monts, éditions Bélisane,
1989, p. 24.
12 Rennes-le-Château autopsie d’un mythe par Jean-Jacques Bedu, éditions Loubatières, 1990, p. 10.
13 Les Cahiers de RLC, n° 1, Les élections de 1885 par Claude Boumendil, éditions Bélisane, 1997, p. 13.



l’Évêché. Quoiqu’il en soit, le 1er juillet 1886, il est réintégré dans sa cure de Rennes avec le
« rétablissement du traitement ». » 14.

Qu’en est-il en réalité ?
Les auteurs percevant différemment cet épisode de la vie religieuse de l’abbé Saunière, il
convient  d’analyser  les  documents d’archives  à notre disposition  pour  tenter  de trancher
cette question même si, finalement, ce déplacement ou non ne revêt pas un caractère capital
pour « l’affaire de Rennes » si ce n’est que c’est lors de l’accomplissement de cette sanction
que  le  prêtre  aurait,  notamment  selon  l’auteur  Jacques  Rivière,  bénéficié  d’un  don
substantiel de la comtesse de Chambord : « Le 1er juillet 1886, l’abbé Saunière reprend ses
fonctions de desservant à Rennes. Son séjour à Narbonne lui a été profitable au-delà de
toutes espérances,  car  il  en  revient  nanti  d’une  subvention  de 3000 frs  attribuée par  la
Comtesse de Chambord. » 15.

À la page suivante, Jacques Rivière précise encore :  « Saunière avait pensé à tout cela à
Narbonne  en  s’adressant  aux  vrais  défenseurs  de  la  Religion :  les  Royalistes :  l’argent
arriva. » 16.

 Mme la Comtesse de Chambord

Parmi la volumineuse documentation sur Rennes-le-Château et son curé, il existe une lettre
du 2 décembre 1885 du ministre des Cultes, René Goblet, faisant réponse à Mgr Billard au
seul blâme qu’il avait infligé au curé de Rennes et à ses trois confrères pour toute sanction
de leur « mauvaise » conduite électorale. En 1996, l’abbé Bruno de Monts commente ainsi
cet épisode dans le volume n° 11 des Cahiers de Rennes-le-Château  17. Il semble que ce
qu’écrit à ce propos le Ministre René Goblet à Mgr Billard soit clair et déterminant en ce qui
concerne  du  moins  la  désapprobation  de  l’évêque  de  Carcassonne  pour  ce  qui  est  de
déplacer les prêtres : « Comme, d’autre part, vous ne manifestez pas l’intention de répondre
à mon désir de procéder par voie de déplacement, pour prévenir des répressions méritées, il
est aujourd’hui de mon devoir de sévir dans la limite de mes attributions disciplinaires. Les

14 Histoire du Trésor de Rennes-le-Château par Pierre Jarnac, éditions Bélisane, 1998, réédition de celle de 1985,
p. 130.
15 Le Fabuleux Trésor de Rennes-le-Château ! par Jacques Rivière, éditions Bélisane, 1983, p. 45.
16 Ibid. p. 46.
17 Les Cahiers de RLC, n° 11, Le Vrai Trésor par l’abbé Bruno de Monts, éditions Bélisane, 1996, p. 47.



titulaires dont les noms suivent seront donc privées des indemnités attachées à leurs titres à
dater du 1er décembre de la présente année. » 18.

Parce  que  le  fonds  documentaire  légué  par  l’abbé  Saunière  est  assez  pauvre  sur  ses
premières années de ministère à Rennes-le-Château,  il  n’est  pas connu de courrier  qu’il
reçut ou qu’il envoya datant de cette époque précise comme c’est par exemple le cas de
ceux qu’il envoya à Marie durant son séjour, en 1910, au monastère de Prouille 19. De même,
si ses carnets de correspondances sont connus pour la période de 1896 à 1917 ou encore
ses carnets de messes couvrant les années 1892 à 1897, aucune page de ces documents
n’a été révélée en ce qui concerne le premier semestre 1886.

Au  cours  de  mes  recherches,  j’ai  eu  l’occasion  de  découvrir  un  document  qui  pourrait
éclairer différemment la période en question. L’un des comptes rendus des délibérations du
Conseil de Fabrique, se tenant habituellement au presbytère de Rennes-le-Château, atteste
de la présence du curé à la séance du 2 mai 1886. Ce compte-rendu, rédigé de sa main, est
aussi paraphé de sa signature et de sa qualité de prêtre.

Durant la période correspondant à son exil à Narbonne, soit le premier semestre 1886, le
Conseil de la Fabrique ne s’est réuni qu’une seule fois. Quant aux délibérations du Conseil
Municipal de Rennes, elles sont au nombre de neuf. Certes, Bérenger Saunière ne faisait
pas  partie  des  représentants  communaux  mais  lorsque  l’ordre  du  jour  concernait
d’éventuelles réparations du presbytère ou de l’église, le curé était quelquefois invité à la
réunion et cité dans les comptes rendus. Mais présentement ce ne sera pas le cas puisque
l’ordre  du  jour  de  ces  diverses  séances  est  consacré  exclusivement  à  l’équilibre  des
dépenses et des recettes de la commune. Le seul projet de travaux dont il est question n’est

18 Un  fac-similé de cette correspondance a été publié par Claude Boumendil dans son étude  Les élections de
1885 in Cahiers de RLC n° 1, Bélisane 1997, pp. 11 et 12.
19 Cahier de Rennes-le-Château n° 11, Le vrai trésor par l’abbé de Monts, éditions Bélisane 1996, pages 57 à 79.



pas d’ordre religieux mais relatif à un dossier monté pour la construction du chemin vicinal
ordinaire reliant Rennes-le-Château à Espéraza.

Comme le prouve le compte rendu ci-dessus, l’abbé Saunière était donc bien à Rennes-le-
Château le 2 mai 1886. Mais, ce même jour, ont également lieu les obsèques de Madeleine
Rougé qui seront célébrées non par lui mais par le Vicaire d’Espéraza !

Déclaration de décès extraite du registre de Catholicité de Rennes-le-Château

Cette  délégation  des  rôles  est-elle  exceptionnelle  ou  bien  s’exerce  t-elle  depuis  que
Bérenger Saunière est à Narbonne ? En d’autres termes, l’abbé a t-il quitté Narbonne pour
quelques jours pour rejoindre Rennes-le-Château durant lesquels il assiste à la Séance de
Quasimodo ? Pour répondre à cette question, il convient de vérifier dans le détail le registre
de Catholicité comme le suggérait ci avant Gilbert Tappa. En remontant aux premiers mois
de l’année 1886, on constate que l’exemple exposé ci-dessus n’est pas unique puisque le 23
février  le  Vicaire  d’Espéraza,  procède à l’inhumation  dans le  cimetière  du Sieur  Antoine
Verdier 20.

En  revanche,  dès  la  nouvelle  nomination  à  Rennes-le-Château  de  l’abbé  Saunière,  le
premier juillet 1886, les actes sont alors exclusivement signés par lui.

20 L’abbé Louis Bernard Mondy, vicaire d’Espéraza, prend ses fonctions à Villesavary le 16 septembre 1886. Le
1er mars 1887 il assure les fonctions de curé desservant au Clat où avait exercé avant lui l’abbé Saunière.



De même, son départ à Narbonne est fixé officiellement au 1er janvier 1886. Mais, le même
registre  de catholicité,  s’il  indique  bien que l’abbé  Saunière  était  parfaitement  présent  à
Rennes-le-Château  le  14  décembre  1885,  puisqu’il  procéda  ce  jour  à  l’inhumation  de
Barthélémy Clottes,

une autre déclaration faite quelques jours plus tard à l’occasion des funérailles de Pauline
Péchou, est, cette fois, signée du curé d’Espéraza, l’abbé Andrieu.



Conclusion
Les informations contenues dans le registre de Catholicité  sont suffisamment éloquentes
pour  conclure  que  le  prêtre  a  bien  été  muté  à  Narbonne.  Cependant,  il  pourrait  avoir
bénéficié de la permission de se rendre à Rennes-le-Château pour assister uniquement à la
séance du Conseil de Fabrique. Cette réunion intervenant une semaine après les fêtes de
Pâques qui ont lieu, en 1886, le 25 avril,  on peut effectivement penser qu’il  a pu quitter
provisoirement Narbonne pour rejoindre quelques jours, et pour cette occasion, Rennes-le-
Château. Mais ensuite a t-il réintégré Narbonne ? Il semble que non puisque c’est également
lui qui célébra, le 16 juin 1886, le mariage de Jammes Pierre et Catherine Clottes.

Son  retour  prématuré  à  Rennes  est  peut-être  dû  aux démarches que fit  en  ce sens le
Conseil municipal auprès du préfet de l’Aude comme l’ont écrit les auteurs Claire Corbu et
Antoine Captier dans L’Héritage de l’abbé Saunière.



La Croix du 20 et 21 décembre
1885 (Document Jean Haldezos)
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